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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Wednesday,
December 13, 2006:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator St. Germain, P.C., seconded by the Honourable
Senator Segal, for the second reading of Bill S-216, An Act
providing for the Crown’s recognition of self-governing
First Nations of Canada.

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Comeau moved, seconded by
the Honourable Senator Tkachuk, that the bill be referred to
the Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat, le mercredi 13 décembre 2006 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
St. Germain, C.P., appuyée par l’honorable sénateur Segal,
tendant à la deuxième lecture du projet de loi S-216,
Loi prévoyant la reconnaissance par la Couronne de
l’autonomie gouvernementale des Premières nations du
Canada.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu la deuxième fois.

L’honorable sénateur Comeau propose, appuyé par
l’honorable sénateur Tkachuk, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des peuples
autochtones.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, February 13, 2007
(28)

[English]

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples met at
9:35 a.m., in camera, this day, in room 160-S Centre Block, the
Chair, the Honourable Gerry St. Germain, P.C., presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Dyck, Gill, Peterson, Sibbeston and St. Germain, P.C. (5).

In attendance: From the Parliamentary Information and
Research Service, Library of Parliament: Tonina Simeone and
Frédéric Beauregard-Tellier.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate
on Tuesday, May 9, 2006, the committee continued its study on the
involvement of Aboriginal communities and businesses in economic
development activities in Canada. (See Issue No. 2, Wednesday,
May 31, 2006, for the full text of the Order of Reference.)

It was agreed that staff remain in the room.

Pursuant to rule 92(2)(f), the committee considered a draft
report.

At 10:52 a.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, February 14, 2007
(29)

[English]

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples met at
6:15 p.m., in camera, this day, in room 160-S Centre Block, the
Chair, the Honourable Gerry St. Germain, P.C., presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Dyck, Gustafson, Peterson, Sibbeston, St. Germain, P.C., and
Watt (6).

In attendance: From the Parliamentary Information and
Research Service, Library of Parliament: Tonina Simeone and
Frédéric Beauregard-Tellier.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate
on Tuesday, May 9, 2006, the committee continued its study on the
involvement of Aboriginal communities and businesses in economic
development activities in Canada. (See Issue No. 2, Wednesday,
May 31, 2006, for the full text of the Order of Reference.)

It was agreed that staff remain in the room.

Pursuant to rule 92(2)(f), the committee considered a draft
report.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 13 février 2007
(28)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones se
réunit aujourd’hui à huis clos, à 9 h 35, dans la salle 160-S
de l’édifice du Centre, sous la présidence de l’honorable Gerry
St. Germain, C.P. (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Dyck, Gill, Peterson, Sibbeston et St. Germain, C.P. (5).

Également présents : Tonina Simeone et Frédéric Beauregard-
Tellier, du Service d’information et de recherche parlementaires
de la Bibliothèque du Parlement.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 9 mai 2006, le comité poursuit son étude sur la
participation des peuples et entreprises autochtones aux activités
de développement économique au Canada. (Le texte complet
de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 2 des délibérations du
comité du mercredi 31 mai 2006.)

Il est convenu que le personnel reste dans la salle.

Conformément à l’alinéa 92(2)f) du Règlement, le comité
examine une ébauche de rapport.

À 10 h 52, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 14 février 2007
(29)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones se
réunit aujourd’hui à huis clos, à 18 h 15, dans la salle 160-S
de l’édifice du Centre, sous la présidence de l’honorable Gerry
St. Germain, C.P. (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Dyck, Gustafson, Peterson, Sibbeston, St. Germain, C.P., et
Watt (6).

Également présents : Tonina Simeone et Frédéric Beauregard-
Tellier, du Service d’information et de recherche parlementaires
de la Bibliothèque du Parlement.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 9 mai 2006, le comité poursuit son étude sur la
participation des peuples et entreprises autochtones aux activités
de développement économique au Canada. (Le texte complet
de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 2 des délibérations du
comité du mercredi 31 mai 2006.)

Il est convenu que le personnel reste dans la salle.

Conformément à l’alinéa 92(2)f) du Règlement, le comité
examine une ébauche de rapport.
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At 7:42 p.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Tuesday, February 27, 2007
(30)

[English]

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples met at
9:32 a.m., this day, in room 160-S Centre Block, the Chair, the
Honourable Gerry St. Germain, P.C., presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Dyck, Gill, Hubley, Lovelace Nicholas, St. Germain, P.C., and
Watt (6).

In attendance: From the Parliamentary Information and
Research Service, Library of Parliament: Mary C. Hurley,
Tonina Simeone and Frédéric Beauregard-Tellier.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate
on Wednesday, December 13, 2006, the committee began its
consideration of Bill S-216, providing for the Crown’s recognition
of self-governing First Nations of Canada.

WITNESSES:

Congress of Aboriginal Peoples:

Patrick Brazeau, National Chief;

Al Fleming, Director, Strategy Development and Public
Affairs.

The Chair made opening remarks.

Mr. Brazeau made a statement and answered questions.

At 10:39 a.m., the committee suspended.

At 10:42 p.m., the committee resumed in camera.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate
on Tuesday, May 9, 2006, the committee continued its study on the
involvement of Aboriginal communities and businesses in economic
development activities in Canada. (See Issue No. 2, Wednesday,
May 31, 2006, for the full text of the Order of Reference.)

It was agreed that staff remain in the room.

Pursuant to rule 92(2)(f), the committee considered a draft
report.

At 10:56 a.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

Gaëtane Lemay

Clerk of the Committee

À 19 h 42, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mardi 27 février 2007
(30)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones se
réunit aujourd’hui, à 9 h 32, dans la salle 160-S de l’édifice du
Centre, sous la présidence de l’honorable Gerry St. Germain, C.P.
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Dyck,
Gill, Hubley, Lovelace Nicholas, St. Germain, C.P., et Watt (6).

Également présents : Mary C. Hurley, Tonina Simeone et
Frédéric Beauregard-Tellier, du Service d’information et de
recherche parlementaires de la Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mercredi
13 décembre 2006, le comité entame son étude du projet de loi S-216,
Loi prévoyant la reconnaissance par la Couronne de l’autonomie
gouvernementale des Premières nations du Canada.

TÉMOINS :

Congrès des peuples autochtones :

Patrick Brazeau, chef national;

Al Fleming, directeur, Développement stratégique et Affaires
publiques.

Le président fait une déclaration.

M. Brazeau fait une déclaration puis répond aux questions.

À 10 h 39, le comité suspend ses travaux.

À 10 h 42, le comité reprend ses travaux à huis clos.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 9 mai 2006, le comité poursuit son étude sur la
participation des peuples et entreprises autochtones aux activités
de développement économique au Canada. (Le texte complet
de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 2 des délibérations du
comité du mercredi 31 mai 2006.)

Il est convenu que le personnel reste dans la salle.

Conformément à l’alinéa 92(2)f) du Règlement, le comité
examine une ébauche de rapport.

À 10 h 56, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, February 27, 2007

The Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples, to
which was referred Bill S-216, providing for the Crown’s
recognition of self-governing First Nations of Canada, met this
day at 9:32 a.m. to give consideration to the bill.

Senator Gerry St. Germain (Chairman) in the chair.

[English]

The Chairman: I want to introduce the members of the
committee. On my right is Senator Gill, fromWellington, Quebec,
and beside Senator Gill is Senator Watt from Inkerman, Quebec.
On my left is Senator Lovelace Nicholas, from the province of
New Brunswick and next to her is Senator Dyck from the
province of Saskatchewan. Last but by no means least, is Senator
Hubley from Prince Edward Island. Welcome colleagues.

Today, the committee begins its study of Bill S-216, providing
for the Crown’s recognition of self-governing First Nations of
Canada.

Colleagues, for the benefit of the viewing audience, I think it is
prudent to provide a brief sketch as to the purpose of the bill.

Bill S-216 is an enabling legislation. It is not being thrust
upon First Nations people, it is merely enabling. Bill S-216 is
a vehicle First Nations may choose to use. Today they only
have the Indian Act. This committee has heard time and again
that the Indian Act for many First Nations simply does not
empower them to develop their economies and a satisfactory
way of life.

The basis for Bill S-216 is for First Nations to take control of
their own destiny as far as government and day-to-day operations
are concerned.

Bill S-216 is designed so that First Nations will be able to opt
out of the absolute control of Indian and Northern Affairs
Canada and be able to govern themselves in an accountable,
efficient manner for all band members. As opposed to being a
top-down process, self-governance will allow all band members
to participate.

Ideally, the bill allows every member of a band with a land base
to participate in this process, if they so choose.

[Translation]

Our first witnesses today are representatives from the
Congress of Aboriginal Peoples. We welcome the National
Chief, Mr. Patrick Brazeau, and the Director of Strategy
Development and Public Affairs, Mr. Al Fleming.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 27 février 2007

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones,
auquel a été renvoyé le projet de loi S-216, Loi prévoyant
la reconnaissance pour la Couronne de l’autonomie
gouvernementale des Premières nations du Canada, se réunit
aujourd’hui à 9 h 32 pour étudier le projet de loi.

Le sénateur Gerry St. Germain (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Je veux présenter les membres du comité.
À ma droite, j’ai le sénateur Gill, de Wellington au Québec, et à
côté de lui se trouve le sénateur Watt, d’Inkerman au Québec. À
ma gauche, j’ai le sénateur Lovelace Nicholas, du Nouveau-
Brunswick, et à côté d’elle, le sénateur Dyck, de la Saskatchewan.
La dernière mais non la moindre est le sénateur Hubley de
l’Île-du-Prince-Édouard. Je vous souhaite la bienvenue, chers
collègues.

Aujourd’hui, le comité entame l’étude du projet de loi S-216,
Loi prévoyant la reconnaissance pour la Couronne de
l’autonomie gouvernementale des Premières nations du Canada.

Chers collègues, je crois qu’il serait prudent de présenter, pour
l’auditoire, une brève description de l’objectif du projet de loi.

Le projet de loi S-216 est une disposition législative habilitante.
Elle n’est pas imposée aux membres des Premières nations; il
s’agit simplement d’une mesure habilitante. Le projet de loi S-216
est un outil que les Premières nations peuvent choisir d’utiliser. À
l’heure actuelle, elles n’ont que la Loi sur les Indiens. Le comité a
entendu à maintes reprises que, pour de nombreuses collectivités
des Premières nations, la Loi sur les Indiens ne les habilite pas
à développer leur économie et à instaurer un mode de vie
satisfaisant.

À la base, le projet de loi S-216 vise à ce que les Premières
nations prennent en main leur propre destinée dans leurs activités
gouvernementales et quotidiennes.

Le projet de loi S-216 est conçu pour permettre aux Premières
nations de se soustraire au contrôle absolu du ministère des
Affaires indiennes et du Nord canadien et de se gouverner
elles-mêmes de façon responsable et efficace pour tous les
membres de la bande. Au lieu d’être un processus descendant,
l’autonomie gouvernementale permettra à tous les membres de
la bande de participer.

Idéalement, le projet de loi permettra à chaque membre d’une
bande ayant une assise territoriale à prendre part à ce processus,
s’il le veut.

[Français]

Comme premiers témoins nous recevons aujourd’hui les
représentants du Congrès des peuples autochtones. Nous
accueillons le chef national, M. Patrick Brazeau, et le directeur
du Développement stratégique et des affaires publiques,
M. Al Fleming.
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[English]

The committee last met with the Congress of Aboriginal
Peoples on June 7, 2005, when the committee was examining the
predecessor of the bill we examine today.

Mr. Brazeau and Mr. Fleming, welcome to the committee.
We understand you have a short prepared statement and once
you have concluded I am sure the senators would like to ask you
a few questions.

[Translation]

Patrick Brazeau, National Chief, Congress of Aboriginal
Peoples: Mr. Chairman, I would like to thank the members of
the committee for giving me this opportunity to appear before
you this morning to discuss Bill S-216.

[English]

Before I go to the essence of my message, I want to introduce
our organization to you. The Congress of Aboriginal Peoples is
one of five national Aboriginal organizations recognized by the
Government of Canada.

Since 1971, we have been the voice and political defender of the
needs and aspirations of off-reserve Aboriginal peoples
throughout Canada.

The quest towards self-government is an issue of tremendous
personal importance to me, just as I know from my own
significant work around consultations on the First Nations
governance at the Congress, this subject is important to First
Nations citizens everywhere.

Senator St. Germain, let me begin by saying how pleased we
are to see this draft piece of legislation that seeks to deal with one
of the most fundamental elements of democracy: representative,
transparent and accountable governance.

Since December 2003, when the former Liberal government
of Mr. Martin chose to kill legislative efforts at reforming
Aboriginal governance, there has been far too little public or
parliamentary debate about enacting any measures to ensure
that First Nations communities can enjoy the same fundamental
tools of governance that the rest of Canada takes for granted.
How can it be that in 2007 there are reserve communities that
do not allow their off-reserve members the right to vote in band
elections? How is it that the 1999 decision of the Supreme Court
of Canada rendered in Corbiere v. Canada, which affirmed the
rights of off-reserve members to participate in community
elections, is dismissed by band councils that opt out of Indian
Act provisions and revert to customary election practices over
which the government has no authority?

Where is the sense of democracy that sees off-reserve members
counted in the per capita funding formula that determines the
extent of federal funding, yet turns a blind eye to the systematic

[Traduction]

La dernière rencontre du comité avec le Congrès des Peuples
Autochtones remonte au 7 juin 2005, quand la mesure législative
qui a précédé le projet de loi à l’étude aujourd’hui a été examinée.

Monsieur Brazeau et monsieur Fleming, nous vous souhaitons
la bienvenue au comité. Nous savons que vous avez préparé une
courte déclaration et, lorsque vous aurez terminé, je suis persuadé
que les sénateurs aimeraient vous poser quelques questions.

[Français]

Patrick Brazeau, chef national, Congrès des peuples autochtones :
Monsieur le président, j’aimerais remercier les membres du Comité
qui m’offrent l’opportunité de comparaître ce matin pour discuter
du projet de loi S-216.

[Traduction]

Avant de passer à l’essentiel de mon message, je veux vous
présenter notre organisation. Le Congrès des peuples autochtones
est l’une des cinq organisations autochtones nationales reconnues
par le gouvernement du Canada.

Depuis 1971, nous sommes le porte-parole et le défenseur
politique des besoins et des aspirations des Autochtones vivant en
dehors des réserves partout au pays.

La quête de l’autonomie gouvernementale est une question
qui me tient particulièrement à cœur et je sais, de par les efforts
considérables que je déploie dans le cadre des consultations sur
la gouvernance des Premières nations au Congrès, que ce sujet est
également important pour les membres des Premières nations de
partout au pays.

Sénateur St. Germain, permettez-moi tout d’abord de dire
combien nous sommes ravis de voir cet avant-projet de loi qui
vise à régler l’un des éléments fondamentaux de la démocratie :
une gouvernance représentative, transparente et responsable.

Depuis décembre 2003, lorsque l’ancien gouvernement libéral
de M. Martin a décidé de torpiller les efforts législatifs en vue de
réformer la gouvernance des Autochtones, bien trop peu de
débats publics et parlementaires ont eu lieu au sujet des mesures à
prendre pour veiller à ce que les collectivités des Premières nations
puissent disposer des mêmes outils fondamentaux de gouvernance
que le reste du Canada tient pour acquis. Comment expliquez-
vous qu’en 2007, des collectivités dans les réserves ne donnent pas
à leurs membres vivant en dehors des réserves le droit de vote aux
élections de leur bande? Comment expliquez-vous que le jugement
de 1999 rendu par la Cour suprême du Canada dans l’affaire
Corbiere c. Canada, qui affirmait le droit des membres vivant en
dehors des réserves de participer aux élections de leur collectivité,
soit rejeté par les conseils de bande qui n’adhèrent pas aux
dispositions de la Loi sur les Indiens et reviennent aux pratiques
électorales traditionnelles sur lesquelles le gouvernement n’a
aucun pouvoir?

La démocratie a quel sens lorsqu’elle compte les membres
vivant en dehors des réserves dans la formule du financement
par habitant pour déterminer la part des fonds alloués par le
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and purposeful exclusion of off-reserve band members in having
access to, let alone a say in, how funding for programs and
services is allocated, or how budgets for them is administered.

Why is it, that the federal government still has the ultimate
authority to determine who is and who is not a status Indian in
this country? It is questions such as these that any draft legislation
that originates from this place, or indeed in any other place in this
Parliament, should seek to deal with.

It is because these questions persist that I again applaud
the draft bill under consideration. Yet I must wonder what it
will take for Parliament to act in respect of reforming on-reserve
Aboriginal governance? In a perfect world, the caucuses of all
parties would agree that the situation on Indian Act reserves is
nothing short of dreadful and serves as blight on the reputation
of Canada as a humane, caring and progressive nation.

One might hope that the House leaders would agree to move
on the reform of Aboriginal governance and permit Mr. Harper’s
government to enter into consultation and dialogue with all
First Nations peoples, both on- and off-reserve with an aim to
sustainably and pragmatically end the prescriptive nightmare
that is called the Indian Act.

My posture, in advocating for the retirement of the Indian Act,
is not new, nor is it my own. In its final report issued over 10 years
ago, the Royal Commission on Aboriginal Peoples noted that
while there were over 600 Indian Act bands, there were between
only 60 to 80 true historical First Nations.

It was also noted by the United Nations special rapporteur on
human rights that:

. . . because the right of self-government cannot reasonably
be exercised by small, separate communities, RCAP
recommends that it should be exercised by groups of a
certain size — groups with a claim to the term ‘‘Nation’’,
that will have to reconstruct themselves as nations.

In so taking this position, it seems clear that there are indeed
multiple lines of evidence to suggest that a network of 600-plus
Indian Act bands does not equate to the modern manifestation
of effective and accountable governance.

The Congress of Aboriginal Peoples supports these views.
We believe that true self-government must be vested with
the true, traditional and historic First Nations. We do not and
cannot support the notion of legitimizing a system of reserve

gouvernement fédéral et qu’elle ferme les yeux sur l’exclusion
systématique et intentionnelle des membres d’une bande vivant en
dehors des réserves pour ce qui est de savoir comment les fonds
aux programmes et aux services sont alloués et comment leurs
budgets sont administrés et d’avoir leur mot à dire à cet égard?

Comment se fait-il que le gouvernement fédéral ait encore le
pouvoir ultime de décider qui est et qui n’est pas un Indien inscrit
au pays? Les avant-projets de loi qui émanent du Sénat ou de
n’importe quelle division du Parlement devraient-ils s’attaquer à
des questions de ce genre?

C’est parce que ces questions persistent que j’appuie encore une
fois le projet de loi à l’étude. Je me demande tout de même ce qu’il
faudra faire pour que le Parlement intervienne dans la réforme de
la gouvernance des Autochtones vivant dans des réserves. Dans
un monde parfait, les caucus de tous les partis conviendraient que
la situation des réserves visées par la Loi sur les Indiens est tout
simplement épouvantable et jette une ombre sur la réputation du
Canada à titre de nation humaine, bienveillante et progressiste.

Il est à souhaiter que les leaders parlementaires accepteront
d’aller de l’avant avec la réforme de la gouvernance des
Autochtones et de permettre au gouvernement de M. Harper
d’entamer les consultations et le dialogue avec tous les groupes
des Premières nations, tant les membres vivant dans des réserves
que ceux résidant en dehors de celles-ci, dans le but de mettre fin
de manière durable et pragmatique au cauchemar prescriptif, que
l’on appelle la Loi sur les Indiens.

Ma position, en matière de défense de la réforme de la Loi sur
les Indiens, n’est pas nouvelle et n’est pas la mienne en tant que
telle. Dans son rapport final publié il y a 10 ans, la Commission
royale sur les peuples autochtones a fait observer que bien qu’il
existait plus de 600 bandes assujetties à la Loi sur les Indiens,
il n’y avait qu’entre 60 et 80 véritables Premières nations
historiques.

Dans un récent rapport, le Rapporteur spécial de la
Commission des droits de l’homme des Nations Unies a fait la
déclaration suivante :

[...] de petites communautés séparées les unes des autres
ne peuvent pas raisonnablement exercer leur droit à
l’autonomie; aussi la Commission royale recommande-t-
elle que l’exercice en soit remis à des groupes d’une certaine
taille — à des groupes pouvant revendiquer l’appellation de
‘nation’ et qui devront se restructurer en tant que nations.

Cette position semble clairement montrer qu’il existe
effectivement de multiples sources de données qui suggèrent
qu’un réseau de plus de 600 bandes assujetties à la Loi sur
les Indiens n’équivaut pas à la manifestation moderne d’une
gouvernance efficace et responsable.

Le Congrès des Peuples Autochtones est du même avis. Nous
croyons que l’autonomie gouvernementale doit être impartie
aux véritables Premières nations traditionnelles et historiques.
Nous n’appuyons ni ne pouvons appuyer la notion de légitimer
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communities, as prescribed under the provisions of the Indian
Act as the effective means of enacting the inherent right to
self-government.

Any attempt at modernizing First Nations governance must
be rooted in recognizing, embracing and accommodating the
needs, aspirations and views of the people, and not of the elite few
in positions of power. In a fair and democratic society such as
Canada, we, as politicians cannot and must not let anything
of the sort continue to happen.

Until the purposeful exclusion and ongoing discrimination
of off-reserve status Indians by certain chiefs and band counsel
ends, until the arbitrary application by the Indian Affairs
department of labels and classes of Aboriginal status created
by the machine that continues to breathe life into the Indian Act
is ended, until Canada’s non-status Indian population is freed
from ‘‘Canada’s legacy of stereotyping and prejudice,’’ resulting
in a ‘‘chronic pattern of being ignored by both the federal and
provincial governments,’’ as a Supreme Court of Canada termed
it, we, as Aboriginal leaders and parliamentarians together,
have a moral duty and a sacred obligation to this country’s most
disadvantaged to work to protect the interests of First Nations
citizens.

As you are aware, I have appeared before this committee
before as a witness offering comment on previous Senate bills
in respect of First Nations governance. You will perhaps recall
that at my last appearance, I spoke of CAP’s own pursuit
of an Aboriginal people’s act, which we considered to be a
model for the concept of nation recognition, a step we view
as fundamental to the reform of Aboriginal governance.

We did so in the spirit of championing change, for we know
that it is the role of the Canada’s Parliament, to develop, draft
and enact the laws of this great nation.

We continue to undertake robust communications efforts
aimed at raising the bar on solutions to the issues confounding
First Nations people everywhere in this country both on and away
from Indian Act reserves.

Our posture, in defence of the people and critical of certain
chiefs, has resulted in provocative exchanges with some of our
brothers and sisters on reserves. No matter how controversial our
position may be viewed, you can be certain that our belief in the
will of the grassroots people and the value of true democracy in
First Nations reserve communities will not waiver.

un système de collectivités des réserves, comme le prévoient les
dispositions de la Loi sur les Indiens, comme étant le moyen
efficace pour mettre en œuvre le droit inhérent à l’autonomie
gouvernementale.

Toute tentative de moderniser la gouvernance des Premières
nations doit prendre son essence dans la reconnaissance,
l’intégration et l’acceptation des besoins, des aspirations et des
points de vue des simples citoyens et non de quelques élites en
position de pouvoir. Dans une société juste et démocratique
comme le Canada, nous, en tant que politiciens, ne pouvons pas et
ne devons pas laisser pareille situation se reproduire.

Jusqu’à ce que les Indiens inscrits vivant en dehors des
réserves cessent de faire l’objet d’exclusion intentionnelle et de
discrimination constante de la part de certains chefs et conseils de
bande, jusqu’à ce que l’application arbitraire par le ministère
des Affaires indiennes et du Nord canadien d’étiquettes et de
classes du statut d’Autochtone créé par le système qui continue
de relancer la Loi sur les Indiens ne cesse, jusqu’à ce que la
population autochtone non inscrite au pays ne soit plus la cible
de « l’héritage de stéréotypes et de préjudices du Canada », ce
qui engendre « une habitude des gouvernements fédéral et
provinciaux à ne pas les prendre en compte », pour reprendre
l’expression utilisée par la Cour suprême du Canada, nous, en
tant que chefs autochtones et parlementaires, avons le devoir
moral et l’obligation sacrée envers les plus déshérités du pays de
travailler à protéger les intérêts des membres des Premières
nations.

Comme vous le savez, j’ai témoigné devant ce comité par
le passé comme témoin pour donner mon avis sur des projets de
loi du Sénat précédents relatifs à la gouvernance des Premières
nations. Vous vous souvenez peut-être qu’à ma dernière
comparution, j’ai parlé des efforts du Congrès en vue d’élaborer
une loi sur les peuples autochtones, que nous considérions comme
un modèle de reconnaissance de la nation, une étape qui, à
notre avis, est essentielle à la réforme de la gouvernance des
Autochtones.

Nous l’avons fait dans le but de favoriser le changement, car
nous savons que c’est le rôle du Parlement du Canada d’élaborer,
de rédiger et d’instituer les lois de cette grande nation.

Nous continuons de déployer de vigoureux efforts au chapitre
des communications afin de trouver des solutions aux problèmes
auxquels sont confrontés les membres des Premières nations
partout au pays, tant ceux vivant sur les réserves assujetties à la
Loi sur les Indiens que ceux vivant en dehors de celles-ci.

Notre position, qui défend la population et critique certains
chefs, a donné lieu à des échanges provocants avec certains de
nos frères et sœurs vivant dans des réserves. Peu importe la
controverse soulevée par notre position, vous pouvez être certains
que nous ne cesserons de croire en la volonté des simples citoyens
et en la valeur d’une démocratie véritable au sein des collectivités
des Premières nations vivant dans des réserves.
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I have stated that the Indian Act is the single biggest
contributing factor to Aboriginal poverty in this country, and
to offer any sense of hope to the fastest growing segment of
the Canadian population, we must replace the act with a model
that is more democratic, accountable and sustainable.

As I close my remarks this morning, I ask myself and all
of you present, what must the circumstances be to bring about
the will for change? When is the right time for all of us, and
I mean all of us, to affect real change for real people in real
need? Must unemployment, poverty and despair increase?
Must rates of infant mortality increase and life expectancy
continue to drop? Must rates of suicide become worse? Must
further opportunities for prosperity continue to evaporate for
First Nations peoples, despite a thriving national economy?

My view of the Aboriginal landscape is one that is faced
outward and forward, not inward and backward. As the youngest
national Aboriginal leader in Canada, I remain filled with hope
for Aboriginal youth, with respect for Aboriginal elders and with
belief in the will and spirit of Aboriginal women and their
families.

The efforts that have guided the creation of Bill S-216 are
to be commended. I ask those of you in this place to continue
to safeguard the needs and promote the aspirations of First
Nations peoples everywhere in this great and prosperous country.
I ask that you urge your colleagues in your respective caucuses
to put aside partisanship. We need to bring Aboriginal
governance out of the 19th century where it has rested so
comfortably for the last 130 years. We need to ensure that
First Nations communities become beacons of accountability
and transparency rather than shameful reminders of how Canada
has let its First Peoples down.

I am ready, willing and able to do whatever I can to make a
difference. I am prepared to address your caucuses, to speak to
your leaders and to undertake whatever means will bring about
real progress. I need your help, I ask for your help, and I ask for
your time and your dedication to help build a better future for the
peoples on whose behalf I am here today.

[Translation]

Senator Gill: Mr. Brazeau, thank you for your presentation.
In addition to raising many points, you also asked a few questions
which, no doubt, also included the answer at times.

With respect to Aboriginal peoples in general, we want the
federal government to adopt measures that will enable us to pass
legislation in addition to the Indian Act. At the same time, some
Aboriginal peoples would like to continue living under the
protection of this act.

J’ai signalé que la Loi sur les Indiens est le principal facteur qui
contribue à la pauvreté chez les Autochtones au pays et, pour
redonner un peu d’espoir au segment de la population qui connaît
la croissance la plus rapide au pays, nous devons remplacer la loi
par un modèle plus démocratique, responsable et viable.

Je terminerai mon exposé de ce matin par des questions,
que j’adresse à moi-même et à toutes les personnes présentes :
Quelles doivent-être les conditions pour susciter la volonté de
changement? Quand est-ce que le bon moment viendra pour nous
tous, je dis bien nous tous, de faire réellement bouger les choses
pour des gens réels qui en ont réellement besoin? Faut-il que le
taux de chômage, la pauvreté et le désespoir augmentent? Les taux
de mortalité infantile doivent-ils s’accroître et l’espérance de
vie doit-elle continuer de baisser? Les taux de suicide doivent-ils
empirer? Les possibilités de prospérité pour les peuples des
Premières nations doivent-elles continuer de se dissiper, et ce,
malgré une économie nationale florissante?

À mon avis, la situation des Autochtones est tournée vers le
monde et vers le futur, plutôt que vers soi et vers le passé. Étant le
plus jeune chef autochtone au Canada, je continue d’être rempli
d’espoir pour les jeunes et les aînés autochtones et de croire en la
volonté et la force morale des femmes autochtones et de leur
famille.

Les efforts qui ont mené à la création du projet de loi S-216
doivent être salués. Je vous demande, mesdames et messieurs ici
présents, de continuer à voir aux besoins et de promouvoir les
aspirations des peuples des Premières nations des quatre coins
de ce grand pays prospère. Je vous demande d’inviter vos
collègues dans vos caucus respectifs à mettre de côté tout
esprit partisan. Nous devons faire sortir la gouvernance des
Autochtones du XIXe siècle, où elle repose confortablement
depuis les 130 dernières années. Nous devons veiller à ce que les
collectivités des Premières nations deviennent des modèles de
reddition de comptes et de transparence plutôt que des rappels
honteux de la façon dont le Canada a laissé tomber ses premiers
occupants.

Je suis prêt, disposé et capable de faire tout en mon pouvoir
pour faire bouger les choses. Je suis prêt à m’adresser à vos
caucus, à parler à vos chefs et à prendre toutes les mesures
possibles pour réaliser de véritables progrès. J’ai besoin de votre
aide et je sollicite votre soutien, votre temps et votre dévouement
pour contribuer à bâtir un avenir meilleur pour les gens que je
représente aujourd’hui.

[Français]

Le sénateur Gill : Monsieur Brazeau, merci pour votre
présentation. En plus de soulever beaucoup de points, vous avez
posé quelques questions qui, sans doute, comprenaient à la fois les
réponses.

Du côté des Autochtones en général, nous voulons que le
gouvernement fédéral adopte des mesures qui permettront
de légiférer à côté de la Loi sur les Indiens. En même temps,
certains Autochtones veulent continuer à être protégés par
cette loi.
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I have many questions but I will begin by asking two or three.
Before presenting claims to the government, should the exercise
not first begin by a discussion amongst the country’s First
Nations? Because often the claims submitted to the government
are further to the study of bills authorizing small groups. In your
presentation, you stated that self-government should be given to
the real First Nations. I would imagine that it is transferred as a
block, not to each of the reserves.

We are confusing the issue when we talk about First Nations,
by thinking that it is based on each of the reserves. At the outset,
I think that there should be some well- established rules that have
been discussed previously amongst the First Nations.

Mr. Brazeau: We have given a great deal of thought to this
issue and we are looking for a solution that will ensure that the
First Nations take it upon themselves to do the required work
that will lead to something that will provide more hope.

We must not forget that the reserves have been living under the
terms of the Indian Act for more than 130 years. In my opinion,
many chiefs across the country are taking advantage of this
situation. The Indian Act enables them to create an elite amongst
the First Nations. It is the chiefs who control the budgets and
determine how the money is to be managed on the reserves. We
know that there is a great deal of abuse.

This is not the practice everywhere in Canada, but we know
that many chiefs take advantage of the situation. They prefer
the status quo because this is what enables them to receive
guaranteed funding from the federal government. They know
that they will keep their job and control the people in certain
situations.

As a national organization, we worked with the Liberal Party
that was in power at the time. When the bill on First Nations
governance was completed, you know as well as I do that band
chiefs boycotted the process because they did not want there to be
greater accountability on the reserves.

The issue of accountability is important, but unfortunately
many chiefs did not want to open the books on the administration
of public monies.

Senator Gill: I was a chief in my community for 10 years
and I was also chief of an Attikamek-Montagnais Nation.
I did not feel as though I was part of an elite in the community.
I worked for no salary, et cetera. With all due respect,
Mr. Brazeau, I have the impression that some of the language
that you are using is language that comes from the government
to say that the chiefs are managing poorly. We must begin by
really analyzing the situation. There may be some communities
that are poorly managed, as is the case in some non-Indian
communities. But I do not think that we should continue
using this type of language. We cannot generalize, that is
impossible.

The Indian Act, with respect to reserves, is not a statute
that Indians wanted, it was imposed on them. And after more
than a hundred years, people become indoctrinated and find

J’ai plusieurs questions mais je vais en poser deux ou trois
pour commencer. Avant de présenter des revendications au
gouvernement, est-ce que l’exercice ne devrait pas débuter par une
discussion entre les Premières nations du pays? Parce que souvent
les demandes faites au gouvernement, font suite à l’étude de
projets de loi qui autorisent de petits groupes. Dans votre exposé,
vous avez mentionné le fait que l’autonomie gouvernementale
devrait être confiée aux véritables Premières nations. J’imagine
que c’est confié en bloc, pas à chacune des réserves.

On mélange les choses lorsqu’on parle des Premières nations,
en pensant que c’est basé sur chacune des réserves. Au départ,
je crois qu’il devrait y avoir des règles du jeu bien établies et
préalablement discutée entre les Premières nations.

M. Brazeau : Nous avons réfléchi longuement à la question et
nous cherchons une solution qui ferait en sorte que les Premières
nations fassent elles-mêmes le travail nécessaire pour aboutir à
quelque chose qui apporterait davantage d’espoir.

Il ne faut pas se le cacher, cela fait au-delà de 130 ans que les
réserves vivent selon les termes de la Loi sur les Indiens. Quant à
moi, beaucoup de chefs à travers le pays prennent avantage de
cette situation. C’est la Loi sur les Indiens qui leur permet de créer
une élite au sein des Premières nations. Ce sont les chefs qui
contrôlent les budgets en déterminant comment les fonds sont
gérés sur les réserves. Nous savons qu’il y a beaucoup d’abus.

Ce n’est pas la pratique partout à travers le Canada, mais nous
savons que beaucoup de chefs prennent avantage de cette
situation. Pour eux, le statu quo est préférable parce que de
cette façon ils reçoivent un financement garanti de la part du
gouvernement fédéral. Ils sont certains de conserver leur emploi et
de contrôler la population dans certaines situations.

En tant qu’organisme national, nous avons travaillé avec
le parti libéral du temps. Et lorsque le projet de loi sur la
gouvernance des Premières nations a abouti, vous savez aussi
bien que moi que ce sont les chefs de bande qui ont boycotté
le processus parce qu’ils ne voulaient pas qu’il y ait plus
d’imputabilité sur les réserves.

La question de l’imputabilité est importante, mais
malheureusement beaucoup de chefs ne veulent pas ouvrir les
livres en ce qui concerne l’administration de fonds publics.

Le sénateur Gill : J’ai été chef pendant dix ans dans ma
communauté et j’ai été aussi chef d’une nation Attikamek-
Montagnais. Je n’ai pas eu l’impression de faire partie d’une élite
dans la communauté. J’ai travaillé sans salaire, et cetera. Vous me
permettrez de vous dire, monsieur Brazeau, que j’ai l’impression
qu’une partie du langage que vous véhiculez est un langage qui
vient du gouvernement pour dire que les chefs gèrent mal. Il
faudrait commencer par vraiment analyser les choses. Il peut
arriver que des communautés gèrent mal, comme dans les autres
communautés non indiennes. Mais je ne pense pas qu’on devrait
continuer à véhiculer ce type de langage. On ne peut pas
généraliser, c’est impossible.

La Loi sur les Indiens dans une réserve, c’est une loi que les
Indiens n’ont pas voulue, elle leur a été imposée. Et après cent et
quelques années, les gens deviennent endoctrinés et ils ont de la
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it difficult to operate outside of the Indian Act. Although the
Indian Act does have some significant drawbacks — the evidence
is in the statistics, which do not paint a very pretty picture —
the act does protect, to a certain point, culture, the reserve,
even though this is a phenomenon that many people criticize.
The fact remains that the act protected culture to some extent
for a certain period of time.

Now I do know that groups both on and off reserve would like
to try and have more or less the same status. At the beginning of
your presentation, you said ‘‘Fine, who is a status Indian?’’ This is
question that I have been asked in my region and I receive letters
criticizing me for raising the issue. I think that this is fundamental
and you asked this question at the beginning of your presentation.
In your groups, outside of the status First Nations, do you
think that it is possible to establish rules? Who wants to become
a status Indian and who accepts this condition? It is a matter of
citizenship.

Do you think, since there are problems, that it is possible to
establish common rules of the game, which are acceptable and
accepted by everyone?

Mr. Brazeau: I appreciate some of the points that you have
raised. Initially, I must point out that the language we use is not
that of the government. I will explain what I mean.

We have examples throughout Canada of status Indians
living off reserve. These status Aboriginals are included in the
formula adopted by the Department of Indian Affairs for
determining the funding of the reserve. But as far as access to
programs and services provided by their band council, for
instance, in many cases, status Indians who live off-reserve do
not have access to them. This is a question of accountability
because they are included in the funding formula.

The language we use is the language we hear from Aboriginal
peoples and status Indians throughout Canada, who do not have
access to certain programs and services, simply because of their
place of residence.

Second, the Indian Act protects a territory called a reserve.
But we must not forget that these territories belong to the federal
government, they do not belong to the Aboriginal peoples.
These territories were set aside for the benefit and use of the
Aboriginal peoples who live there, but these are still so-called
federal territories.

As for the idea that the Indian Act protects culture, I think
individuals protect their culture. I have lived off reserve for most
of my life and I believe that it is my choice, as an individual, to
preserve my culture, to decide whether to practise it or not. In my
opinion, it is not the Indian Act that protects culture.

The issue of citizenship is a very important matter. We
have accepted for more than 130 years having the federal
government decide who has status as an Indian and who

difficulté à fonctionner en dehors de la Loi sur les Indiens. Même
si la Loi sur les Indiens apporte des inconvénients majeurs— pour
preuve, regardez les statistiques, ce n’est pas très beau — la loi
protège, jusqu’à un certain point, la culture, la réserve, même si
c’est un phénomène que beaucoup déplorent. Il reste, que pendant
une certaine période, cela a protégé un peu la culture.

Maintenant, je sais que des groupes à l’intérieur et à l’extérieur
des réserves voudraient essayer de retrouver à peu près le même
statut. Au début de votre exposé vous avez dit « Qui est inscrit? ».
C’est une question que j’ai posée dans mon coin et j’ai reçu des
lettres qui m’ont reproché de l’avoir posée. Je pense qu’elle est
fondamentale et vous l’avez posée au début de votre exposé.
Dans vos groupes, en dehors des Premières nations inscrites,
pensez-vous qu’il y a possibilité d’établir des règles du jeu? Qui
veut s’inscrire et qui accepte l’inscription? C’est une question de
citoyenneté.

Pensez-vous que c’est possible d’arriver à des règles du jeu
communes, acceptables et acceptées par tout le monde? Car il y a
des problèmes.

M. Brazeau : J’apprécie certains des points que vous avez
soulevés. Dans un premier temps, je dois dire que le langage qu’on
utilise n’est pas le langage du gouvernement. Je vais expliquer ce
point de vue.

Nous avons des exemples partout à travers le Canada,
d’Indiens inscrits qui résident hors réserve. Ces Autochtones
inscrits sont comptés dans la formule adoptée par le ministère des
Affaires indiennes pour le financement de la réserve. Mais en
termes d’accès aux programmes et services de leur conseil de
bande, par exemple, dans beaucoup de cas, les Indiens inscrits qui
résident hors réserve n’ont pas accès à ces programmes et services.
C’est une question d’imputabilité car ils sont comptés dans la
formule de financement.

Le langage que nous utilisons, c’est le langage que nous
entendons des Autochtones et des Indiens inscrits, partout au
Canada, qui n’ont pas accès à certains programmes et services,
juste à cause de leur lieu de résidence.

Dans un deuxième temps, la Loi sur les Indiens protège un
certain territoire qui s’appelle une réserve. Mais il ne faut pas
oublier que ces territoires appartiennent au gouvernement fédéral,
ils n’appartiennent pas aux Autochtones. Ces territoires ont été
mis de côté pour le bénéfice et l’utilisation des Autochtones qui y
résident, mais ce sont encore des territoires dits fédéraux.

Pour ce qui est de l’idée que la Loi sur les Indiens protège la
culture, je pense que ce sont les individus qui protègent leur
culture. J’ai résidé hors réserve pendant la plus grande partie ma
vie et je crois que c’est mon choix, comme individu, de conserver
ma culture, de la pratiquer ou non. Ce n’est pas la Loi sur les
Indiens, à mon avis, qui protège la culture.

La question de la citoyenneté est une question très importante.
Cela fait plus de 130 ans que l’on accepte que le gouvernement
fédéral ait le pouvoir de dire qui a le statut d’Indien et qui ne l’a
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does not. It is simple, because it is a matter of money for
the federal government. We know that our constituents include
more than 400,000 non-status Indians in Canada.

I think the time has come to give serious consideration to
abolishing the Indian Act, to extend a hand to our brothers and
sisters living on the reserves, so that we can have this dialogue on
citizenship. This authority should belong to the Aboriginal
peoples themselves and no government should have the right to
dictate who is an Indian and who is not in our country. We have
many examples of this across the world, but in Canada, it is still
the federal government who dictates who is and who is not an
Indian, and that is a violation of human rights.

Senator Gill: One final question. You raised a point regarding
resident and non-resident Indians. We need to check one thing;
you said that status Indians who live off reserve do not have
access to services. This is not the case in my community. People
have to reside on the reserve in order to be entitled to a house.
If they are off-reserve, there is a waiting period. I am not so
sure that, as far as services provided in the communities are
concerned, that those living off-reserve are included for
budget allocation purposes. It is absolutely essential that we
check this point.

As far as registering as a status Indian is concerned, you know
that the people from the Metis association and others still do not
agree with what you are saying, when you state that there was a
desire to talk to status Indians and have a registration system.
That is what I was saying earlier, we have to establish a consensus
amongst the Aboriginal peoples, between the status and non-
status Indians.

[English]

Senator Watt: To continue on the subject of membership, in
your opening remarks you mentioned that we should be able
to come up with a unified system to identify who we are, as
Aboriginal people, whether off-reserve, on-reserve, registered or
non-registered. All kinds of classifications have been established
over time.

Did I understand you correctly that you recommend the
establishment of a new act? Is that what you are saying? Can you
elaborate on that?

Mr. Brazeau: With respect to the act that we spoke about,
what we term an Aboriginal people’s act, it is similar to the draft
legislation that we are here to discuss today. The only difference
is that the proposed Aboriginal people’s act would allow all
Aboriginal peoples to make a claim for nationhood. It would
include the Inuit and the Metis peoples across this country as well,
and prove that they are and were indeed a nation, so that they can
be recognized as a nation in this country.

Because it affects the First Nation citizens of this country, we
also mentioned there are over 600 Indian Act reserves. What
many chiefs and peoples have now coined as First Nations are
not the true, historical First Nations. I am an Algonquin from
the Algonquin Nation. I am also a band member from the

pas. C’est simple, c’est parce que c’est une question d’argent
pour le gouvernement fédéral. Nous savons qu’il y a plus de
400 000 indiens non inscrits au Canada, qui font partie de nos
commettants.

Je crois que le temps est maintenant venu de considérer
sérieusement l’abolition de la Loi sur les Indiens, de tendre la
main à nos confrères et consœurs sur les réserves afin d’avoir ce
dialogue en matière de citoyenneté. Ce pouvoir devrait appartenir
aux Autochtones eux-mêmes et aucun gouvernement ne devrait
avoir le droit de dicter qui est Indien et qui ne l’est pas dans notre
pays. Nous avons une foule d’exemples à travers le monde, mais au
Canada c’est encore le gouvernement fédéral qui dicte qui est Indien
et qui ne l’est pas, et cela va à l’encontre des droits humains.

Le sénateur Gill : Une dernière question. Vous avez soulevé un
point concernant les Indiens résidents et non résidents. Il faudrait
vérifier une chose; vous dites que les Indiens inscrits qui vivent
hors réserve n’ont pas toujours accès aux services. Dans ma
communauté ce n’est pas le cas. Il faut que les gens résident sur la
réserve pour avoir droit à une maison. S’ils sont à l’extérieur, il y a
une période d’attente. Je ne suis pas certain que, pour tous les
services donnés dans les communautés, ceux qui sont hors réserve
sont comptés pour l’attribution des budgets. Il faudrait vérifier ce
point absolument.

Concernant l’inscription, vous savez que les gens du côté de
l’association des Métis et autres ne sont pas toujours d’accord
avec ce que vous dites, quant au fait qu’on voulait parler avec
des Indiens inscrits et avoir un régime d’appartenance ou
d’inscription. C’est ce que je disais tantôt, il faudrait arriver à
un consensus entre les Autochtones, entre les Indiens inscrits
et non inscrits.

[Traduction]

Le sénateur Watt : Pour poursuivre sur le sujet de
l’appartenance, dans votre déclaration liminaire, vous avez
mentionné que nous pourrions mettre au point un système
unifié pour déterminer qui nous sommes, en tant qu’Autochtones,
à savoir si nous vivons en dehors des réserves ou dans des réserves
ou si nous sommes des Indiens inscrits ou non inscrits. Toutes
sortes de classifications se sont créées au fil du temps.

Ai-je bien compris que vous recommandez l’établissement
d’une nouvelle loi? Est-ce bien ce que vous avez dit? Pouvez-vous
élaborer sur ce point?

M. Brazeau : La loi dont nous avons discuté, que nous
appelons une loi sur les peuples autochtones, ressemble à
l’avant-projet de loi que nous étudions aujourd’hui. L’unique
différence est que la loi sur les peuples autochtones proposée
permettrait à tous les peuples autochtones de revendiquer le statut
de nation. Elle inclurait aussi les peuples inuits et métis de partout
au pays et prouverait qu’ils sont et étaient effectivement une
nation afin qu’ils puissent être reconnus comme telle au Canada.

Parce que cela touche les citoyens des Premières nations
du pays, nous avons également mentionné qu’il y a plus de
600 réserves assujetties à la Loi sur les Indiens. Ce que de
nombreux chefs et particuliers appellent désormais Premières
nations ne sont pas des Premières nations véritables et historiques.
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Kitigan Zibi reserve. My nationhood is Algonquin. Mi’kmaq
people are a nation. The Cree peoples are a nation. There seems
to be a perception that individual Indian Act reserves are
First Nations, which they are not. The reserves are portions and
segments of a larger nation. In a lot of cases, we are pushing for
these small communities to amalgamate and form their true,
historical First Nation as it was prior to the imposition of the
Indian Act.

We have worked on basic, guiding principles to look into an
Aboriginal peoples’ act, but it would be put in place and
developed so that Metis people across this country can claim
some sort of Metis nationhood.

Senator Watt: Recognition of the First Nations, Inuit and
Metis is already well established within section 35 of the
Constitution. You are not talking about redoing something
similar. That is already the law of the land. You are talking about
implementing that recognition through legislation. You are
highlighting and recognizing that Bill S-216 could be one
avenue that Aboriginal people may choose. We can call it self-
government, in a sense. To recoup those people that have been
exiled from their communities over time, we will need to establish
membership. Because constitutional recognition is already there,
we need an act to implement that recognition. Is that what you
are highlighting here as an important element?

Mr. Brazeau:With respect to the issue of recognition, we know
that there are over 400,000 non-status Indians in this country
who, for one reason or another, cannot be recognized as status
Indians and have their nice little status cards from the
Department of Indian and Northern Affairs.

You are right in saying that the Constitution recognizes the
Aboriginal peoples of Canada. However, the issue that remains
unresolved is who has jurisdiction for the different peoples. It is
well established that the federal government has always claimed
jurisdiction for Indians living on-reserve and for Inuit people.
For Metis and non-status populations, that is a juggling act
between provincial and federal governments. At the end of
the day, these people, a significant population, fall between the
cracks.

Recognizing who the Aboriginal peoples of Canada are in
terms of fitting into a certain community of a larger nation,
consultations come in handy and are much needed. Many people,
because they have been excluded from a certain community,
have given up because they are forgotten by their own people.
In terms of consultation, go out to the communities all across
the country and tell people to step up, because then we could
enter into a larger discussion about citizenship in that particular
community. That part does not need to be implemented by
any legislation. That, to me, is only common sense. That is how
people can come together to form their historical nation.

Je suis un Algonquin de la Première nation algonquine. Je suis
également membre de la bande de la réserve Kitigan Zibi. Ma
nation est algonquine. Le peuple micmac est une nation. Les Cris
sont une nation. On semble croire que toutes les réserves
assujetties à la Loi sur les Indiens sont des Premières nations,
mais ce n’est pas le cas. Les réserves sont des portions et des
segments d’une nation plus vaste. Bien souvent, nous exerçons des
pressions sur ces petites collectivités pour qu’elles se fusionnent et
forment leur véritable Première nation historique, telle qu’elle
était avant l’application de la Loi sur les Indiens.

Nous avons travaillé sur des principes directeurs fondamentaux
pour examiner la possibilité d’instaurer une loi sur les peuples
autochtones, mais qui serait mise en place et élaborée de sorte que
les Métis de partout au pays puissent revendiquer un statut
quelconque de nation métisse.

Le sénateur Watt : La reconnaissance des Premières nations,
des Inuits et des Métis est déjà bien établie à l’article 35 de la
Constitution. Vous ne parlez pas de refaire quelque chose de
semblable. C’est déjà la loi en vigueur au pays. Vous voulez
mettre en œuvre cette reconnaissance par l’adoption d’une loi.
Vous mettez en relief et admettez que le projet de loi S-216
pourrait être une solution que choisiraient les Autochtones. Il
s’agit d’autonomie gouvernementale d’une certaine façon. Pour
rallier ces gens qui ont été exilés de leur collectivité au fil des ans,
nous devrons déterminer qui est membre. Puisque nous avons
déjà la reconnaissance constitutionnelle, il nous faut une loi pour
mettre en œuvre cette reconnaissance. Est-ce ce que vous
présentez comme un élément important?

M. Brazeau : En ce qui a trait à la question de l’appartenance,
nous savons qu’il y a plus de 400 000 Indiens non inscrits au pays
qui, pour une raison ou une autre, ne peuvent être reconnus
comme Indiens inscrits ni obtenir leur petite carte de statut du
ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien.

Vous avez raison lorsque que vous dites que la Constitution
reconnaît les Autochtones au Canada. Cependant, il reste à
déterminer le gouvernement compétent pour les différents
peuples. Il est bien établi que le gouvernement fédéral a
toujours réclamé la compétence pour les Indiens vivant sur des
réserves et les Inuits. En ce qui concerne les Métis et les Indiens
non inscrits, les gouvernements provinciaux et fédéral jouent à
pile ou face. En bout de ligne, ces peuples, qui représentent une
population importante, passent à travers les mailles du filet.

Pour déterminer quels sont les Autochtones du Canada qui
trouvent leur place au sein d’une collectivité donnée d’une nation
plus vaste, des consultations sont utiles et très nécessaires. De
nombreuses personnes, parce qu’elles ont été exclues d’une
collectivité donnée, ont abandonné la partie parce qu’elles ont
été oubliées par leur propre peuple. En matière de consultation, il
faut aller dans les collectivités des quatre coins du pays et dire aux
membres d’intervenir car nous pourrons alors tenir une discussion
plus vaste sur la citoyenneté de cette collectivité en particulier.
Cette mesure n’a pas besoin d’être mise en œuvre par l’adoption
d’une loi. C’est tout à fait logique. C’est de cette façon que les
Autochtones peuvent se réunir et former leur nation historique.
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The Chairman: You feel that the government should not be
instrumental in deciding who is recognized as First Nations
people. Who would decide this? How would that be established?
If the status quo of the present administration on the reserves will
not accept people back and you do not want the federal
government making these decisions, Chief Brazeau, how do you
see this situation of citizenship or registered and non-registered
status being established?

Mr. Brazeau: Perhaps one solution to that prevailing problem
would be to eliminate the overall status provision of recognizing
Indians in this country. Many indigenous peoples outside of
Canada have eliminated that system of different labels for
Aboriginal peoples, such as status and non-status. One example
is the Maori people of New Zealand. They held a referendum
several years ago and the Maori people, the indigenous peoples of
New Zealand, decided to do away with the status provisions. In
exchange, they benefited from economic development ventures
and have special seats set aside in the Parliament in that country.

Who should do what now? This solution might be provocative
at this point in time, but the decision should be vested with the
peoples themselves. It should be the peoples of the true, historical
First Nations who decide who their citizens are. They know, as we
do, that citizens living throughout this country form part of those
small communities but have no access to, or are not recognized
by, their own people. The people themselves should decide who
the citizens of their nations are.

Senator Hubley: Thank you for your presentation. My first
question will be along the same lines as the chairman’s.
We must have assurance of the vision if government divests
some of its responsibility. Obviously, that responsibility is closely
linked to accountability, identifying status and non-status
and deciding what label to put on groups of people is
important. Do you have a clear vision of how the First Nations
would do that or how your nation would do that? Would you
run into the same problems as perhaps you are sharing with us
today, that some people would consider themselves status where
perhaps the nation would consider them non-status?

Mr. Brazeau: I was considered a non-status Indian until 1985
when Bill C-31 came into effect. Growing up, I was always
an Algonquin person, regardless of which card the federal
government issued to me. I was always a proud Algonquin
person, and my parents raised me that way. After the
amendments to the Indian Act in 1985, lo and behold, a nice,
little status card was issued to me and now I am recognized
by the federal government. As an individual, Aboriginal person,
I do not need a federal government, or any level of government,
to recognize me as anybody. What matters is myself, and that
the community to which I belong recognizes me as being part
of that nation.

Le président : Vous croyez que le gouvernement ne devrait pas
jouer un rôle actif pour déterminer qui l’on devrait reconnaître
comme membre des Premières nations. Qui devrait en décider
alors? Comment cette reconnaissance devrait-elle être établie?
Si le statu quo de l’administration actuelle des réserves n’autorise
pas de reprendre des gens et si vous ne voulez pas que le
gouvernement fédéral prenne ces décisions, chef Brazeau,
comment concevez-vous l’établissement de la citoyenneté et du
statut d’Indien inscrit et non inscrit?

M. Brazeau : Une solution à cet important problème pourrait
être d’éliminer la disposition générale de reconnaissance du statut
des Indiens au pays. De nombreux peuples autochtones en dehors
du Canada ont éliminé ce système qui confère différentes
étiquettes aux Autochtones, notamment à savoir s’ils sont des
Indiens inscrits ou non. Citons l’exemple des Maoris en Nouvelle-
Zélande. Il y a plusieurs années, ils ont tenu un référendum et les
Maoris, les Autochtones de la Nouvelle-Zélande, ont décidé de se
défaire des dispositions relatives au statut. En échange, ils ont tiré
parti d’initiatives de développement économique et on leur a
octroyé des sièges particuliers au Parlement de ce pays.

Qui devrait faire quoi maintenant? À l’heure actuelle, cette
solution peut être provocatrice, mais la décision devrait revenir
aux Autochtones. Ce devrait être aux membres des Premières
nations véritables et historiques de décider qui sont leurs citoyens.
Tout comme nous, ils savent que des citoyens partout au pays
font partie de ces petites collectivités mais n’y ont pas accès ou ne
sont pas reconnus par elles. Il leur appartient de décider qui sont
les citoyens de leur nation.

Le sénateur Hubley : Je vous remercie pour votre exposé.
Ma première question va dans le même sens que celle posée
par le président. Nous devons être certains de la vision si le
gouvernement cède une part de sa responsabilité. Évidemment,
il est important que cette responsabilité soit étroitement liée
à la reddition de comptes pour déterminer les Indiens inscrits
et les Indiens non inscrits et décider de l’étiquette à accoler
aux groupes. Avez-vous une idée claire de la démarche que les
Premières nations ou votre nation adopteraient pour y parvenir?
Connaîtrez-vous les mêmes problèmes que ceux dont vous nous
faites part aujourd’hui, voire que certains particuliers se
considèrent comme des Indiens inscrits alors que la nation les
considère comme des Indiens non inscrits?

M. Brazeau : Je comptais parmi les Indiens non inscrits jusqu’à
ce que le projet de loi C-31 entre en vigueur en 1985. Enfant, je me
suis toujours considéré Algonquin, peu importe la carte que le
gouvernement fédéral me remettait. J’ai toujours été fier d’être
Algonquin et mes parents m’ont élevé dans cet esprit. Après les
amendements apportés à la Loi sur les Indiens en 1985, voilà
qu’on me remettait une belle petite carte de statut et que j’étais
désormais reconnu par le gouvernement fédéral. En tant
qu’Autochtone, je n’ai pas besoin de la reconnaissance d’un
gouvernement fédéral ou d’un tout autre ordre de gouvernement.
L’important est mon propre sentiment d’appartenance et que ma
collectivité m’accepte comme membre de cette nation.
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To answer your question directly, if we moved in the direction
where consultations were held with the larger nation, it would still
pose problems. The system of status versus non-status in this
country creates certain benefits for people. If they are status, they
have access to certain programs and benefits, and more rights. If
they fall into the non-status category, they are excluded from
everything offered. Yet, those two people could belong to the
same community. The issue is whether the federal government
recognizes them or does not recognize them.

This question is clearly one of discrimination. The decision of
who forms part of the community should be vested with the
people. We have heard this time and time again. Many people
favour the status quo under the Indian Act because it is difficult
for them to move beyond what they currently receive from federal
funding. They try to keep their small niche to themselves and to
the minority of the population residing on reserve.

In Alberta, I believe a non-Aboriginal woman is chief of the
Sawridge Band and she has excluded all the women who regained
their status through Bill C-31. Therefore, a minority of the
population on that reserve controls the entire business and
operations of the reserve for the entire population, and this
reserve is one of the wealthiest in Canada.

Senator Hubley: Negotiating self-government agreements can
be a process that lasts for many years. There is also general
acknowledgment that the Indian Act provides an unsatisfactory
framework for contemporary relations between First Nation
communities and government. As a result of these two factors,
First Nation communities with the capacity to exercise wider
powers of self-government appear to lack a recognized
mechanism that would enable them to do so. Does Bill S-216
fill that void?

Mr. Brazeau: The draft bill does fill the void. That is because
there is opportunity for bands to amalgamate, first and foremost.

If we talk about self-government, oftentimes the issue of self-
government includes access to resources located on those lands.
Here, I believe, we would deal not only with the current reserve
lands but with the traditional territory of the communities who
would amalgamate.

In my specific case — as I mentioned, I am an Algonquin —
there are eight Algonquin reserve communities in Quebec and one
in Ontario. There are nine reserves in total. This amalgamation
would offer the opportunity for those nine communities to form
the Algonquin Nation. Instead of dealing with specific Crown
reserve lands, we would talk about the traditional territory of
the Algonquin people, therefore allowing more opportunities to
partner with private business or government business so the
Aboriginal peoples within that nation could reap economic
benefits of that traditional territory, as opposed to only the
current reserve lands.

Senator Lovelace Nicholas: Senator Hubley asked part of my
question, but do you think that in order to be a self-governing
nation, we should have access to the Crown land and access to the
resources for ourselves?

Pour répondre directement à votre question, si nous
entreprenions des consultations avec la nation plus vaste,
d’autres problèmes se poseraient. Le système du statut d’Indien
inscrit et d’Indien non inscrit apporte certains avantages. Les
Indiens inscrits ont accès à certains programmes et avantages et
ont plus de droits. Les particuliers qui tombent dans la catégorie
des Indiens non inscrits ne peuvent se prévaloir de ces avantages.
Il reste que ces deux groupes de personnes pourraient appartenir à
la même collectivité. La question est de savoir si le gouvernement
fédéral les reconnaît ou non.

C’est clairement de la discrimination. La décision de
décider qui fait partie de la collectivité devrait appartenir aux
Autochtones. Nous avons soulevé cette question à maintes
occasions. Bien des gens préconisent le statu quo établi en vertu
de la Loi sur les Indiens parce qu’il leur est difficile de voir au-delà
de ce qu’ils reçoivent actuellement grâce au financement fédéral.
Ils essaient de garder leur petit créneau pour soi et la minorité de
la population vivant sur des réserves.

En Alberta, je crois qu’une femme non autochtone est chef de
la bande de Sawridge et qu’elle a exclu toutes les femmes qui ont
regagné leur statut après l’adoption du projet de loi C-31. Par
conséquent, une minorité de la population sur cette réserve dirige
l’ensemble des affaires et des activités pour toute la population, et
cette réserve est l’une des plus riches au Canada.

Le sénateur Hubley : La négociation d’ententes sur l’autonomie
gouvernementale peut durer de nombreuses années. En général,
on reconnaît que la Loi sur les Indiens fournit un cadre de travail
insatisfaisant pour les relations actuelles entre les collectivités des
Premières nations et le gouvernement. À cause de ces deux
facteurs, les collectivités des Premières nations ayant la capacité
d’exercer des pouvoirs plus vastes d’autonomie gouvernementale
semblent être privées d’un mécanisme reconnu qui les habiliterait
à le faire. Le projet de loi S-216 comble-t-il cette lacune?

M. Brazeau : L’avant-projet de loi comble ce manque car, dans
un premier temps, il offre la possibilité aux bandes de fusionner.

Si nous parlons d’autonomie gouvernementale, la question
englobe souvent l’accès aux ressources situées sur ces territoires.
Dans le cas présent, je crois que nous aurions non seulement à
nous préoccuper des terres de réserve actuelles mais aussi du
territoire traditionnel des collectivités qui fusionneraient.

Dans mon cas — comme je l’ai déjà mentionné, je suis un
Algonquin—, il y a huit réserves d’Algonquins au Québec et une
en Ontario. On compte neuf réserves en tout. Une fusion
permettrait à ces neuf collectivités de former la nation
algonquine. Plutôt que de parler de réserves de l’État précises,
nous ferions référence au territoire traditionnel des Algonquins,
ce qui offrirait de plus vastes possibilités de s’associer à des
sociétés privées ou à des agences gouvernementales. Les
Autochtones de cette nation pourraient tirer profit des
avantages économiques de ce territoire traditionnel, plutôt que
d’être limités aux terres des réserves actuelles.

Le sénateur Lovelace Nicholas : Le sénateur Hubley a posé une
partie de ma question, mais pour être une nation autonome,
croyez-vous que nous devrions avoir accès aux terres publiques et
aux ressources?

13:16 Aboriginal Peoples 27-2-2007



Mr. Brazeau: I firmly believe that we need to look beyond the
current reserve system to talk about access to natural resources
and other resources located on those lands. You know as well
as I do that many communities across this country are located in
remote areas, where there is little hope and few resources. Those
communities cannot be economically viable the way they stand.

Therefore, the greater notion of the traditional lands of a
nation as opposed to the current reserve or Indian Act bands,
I think, offers more opportunity. It is only fair that if they
form part of a nation, then all members of that nation should
be able to benefit from what is located on the traditional
territories of their people. That is how it was before the
imposition of the Indian Act and before the arrival of the
Europeans. As I mentioned, many communities do not want
to move beyond the Indian Act because they have their safe
operations going.

I do not want to sound too political, but if we want to offer
hope to the Aboriginal youth, we have to move beyond what
is currently there because that will not do anything for them.
We have to look at ourselves in the mirror as well and evoke
change ourselves, but I am not seeing that happen. A change in
organization is needed and that is the reason for part of our
message in the last little while. People need a voice out there and
the current chief system does not provide that voice.

Senator Lovelace Nicholas: I was glad you brought up the
fact that you regained your status in 1986. I did as well. What is
going on in citizenship from the point of view of the Indian
Act is difficult because, as you said, we should have our own
membership code without the Department of Indian and
Northern Affairs or anyone else interfering. At present, I have
a grandchild and that child does not have status although
both his parents are native. There are circumstances where
many of these children are not recognized. Therefore I am glad
you brought that up.

Senator Dyck: Senator Lovelace Nicholas is being humble
because it was largely due to her work that you, she and I were
able to regain status. I am also affected by Bill C-31. As the
bill indicated, there are so many different types of statuses
that it is almost impossible to sort out. Our young people
now find it confusing to figure out who they need to marry
to maintain their status under Bill C-31 and the Indian Act.

With regard to the idea of the community receiving
self-government and being able to determine citizenship,
although I think that idea is great, what would happen if
different communities decided to have different laws saying
that some communities may take back section 6(2) Indians
whereas other communities may say they do not want them
back? We might end up with different First Nations having
different rules. If we have intermarriage, I am not sure what
that will do.

M. Brazeau : Je crois fermement que nous devons voir au-delà
du système actuel des réserves pour discuter de l’accès aux
ressources naturelles et à d’autres ressources situées sur ces terres.
Vous savez comme moi que de nombreuses collectivités de
partout au pays sont situées dans des régions éloignées, où l’espoir
et les ressources se font rares. Ces collectivités ne peuvent être
économiquement viables par elles-mêmes.

Par conséquent, je suis d’avis que l’ensemble des terres
traditionnelles d’une nation offre de plus vastes possibilités que
les réserves actuelles ou les bandes assujetties à la Loi sur les
Indiens. Ce n’est que justice qu’ils forment une nation et que tous
les membres appartenant à cette nation puissent bénéficier des
ressources situées sur les territoires traditionnels de leur peuple.
C’était la pratique avant l’application de la Loi sur les Indiens et
l’arrivée des Européens. Comme je l’ai mentionné, bien des
collectivités ne veulent pas aller au-delà de la Loi sur les Indiens
car elles n’ont rien à craindre pour leurs activités.

Je ne voudrais pas tenir un discours de politicien, mais si nous
voulons offrir de l’espoir aux jeunes Autochtones, nous devons
faire évoluer les choses parce qu’ils ne retireront rien de ce qui est
actuellement en place. Nous devons aussi nous regarder dans le
miroir et penser à changer, mais je ne vois rien de la sorte. Un
remaniement de l’organisation s’impose et le message que nous
véhiculons ces derniers temps repose en partie sur ce changement.
Les Autochtones doivent pouvoir se faire entendre et le système
de chefs actuel ne le leur permet pas.

Le sénateur Lovelace Nicholas : Je suis contente que vous ayez
soulevé le fait que vous avez regagné votre statut en 1986. La
situation de la citoyenneté dans l’optique de la Loi sur les Indiens
est difficile car, comme vous l’avez dit, nous devrions avoir notre
propre code d’appartenance sans que le ministère des Affaires
indiennes et du Nord canadien ou quiconque ne s’en mêle. À
l’heure actuelle, j’ai un petit-fils et il n’a pas le statut, et ce, même
si ses deux parents sont autochtones. Il arrive souvent qu’un
certain nombre de ces enfants ne soient pas reconnus. Je suis donc
ravie que vous ayez abordé le sujet.

Le sénateur Dyck : Le sénateur Lovelace Nicholas fait preuve
de modestie car c’est en grande partie grâce à son travail que vous,
elle et moi avons regagné notre statut. Je suis également concerné
par le projet de loi C-31. Comme le projet de loi le stipulait, il
existe tellement de types de statuts qu’il est pratiquement
impossible de les démêler. Nos jeunes ne s’y retrouvent plus
pour déterminer qui ils peuvent épouser pour maintenir leur statut
aux termes du projet de loi C-31 et de la Loi sur les Indiens.

En ce qui concerne l’idée que la collectivité reçoive l’autonomie
gouvernementale et puisse déterminer la citoyenneté, même si
je crois que l’idée est excellente, qu’adviendrait-il si différentes
collectivités décidaient d’adopter différentes lois, par exemple, si
certaines collectivités décidaient d’accepter à nouveau les Indiens
visés au paragraphe 6(2) tandis que d’autres les refusaient? Nous
pourrions nous retrouver avec des Premières nations différentes
qui suivent des règles différentes. S’il y a des mariages entre des
personnes de différentes nations, je ne sais pas trop ce qui se
produira alors.
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In Canada as a whole, we have certain legislation that
determines who is a Canadian. Should we not have an
overarching rule saying who is an Aboriginal within the various
categories? The categories might still be confusing depending on
which community you go to. What are your thoughts on that?

Mr. Brazeau: That is a good question and it poses a lot of
problems, as you are probably aware. One solution, although it
might not be the right one, is to look at eliminating the status
provisions. A lot of discrimination happens within our own
communities about the status and non-status issue because it
brings about benefits for a selected few while excluding others.
If we eliminate the status provisions, there would be less
discrimination in terms of allowing legitimate people who are
part of that community to be recognized as part of that
community.

Right now, the Indian Act still has the status provisions,
section 6(1) and section 6(2). Anyone who falls under section 6(3)
is considered non-status. If we eliminated those provisions, it
would be easier to come up with a standard set of criteria for
people wanting to belong to particular nation. Again, that idea
certainly has its share of problems as well.

We must also realize and acknowledge that this system is
imposed on our Aboriginal peoples and communities. It is
vested and we need to fix it because nobody will fix it for us.
At least, if we can launch discussions among our peoples, that
communication will go a long way toward establishing some
criteria to move in that direction.

Senator Dyck: As a follow-up, we have not mentioned
treaties specifically. We have talked about status. In terms of
the treaties signed, they were likely signed between some of
the historic First Nations and the Crown, in your view. If we
eliminate status, do you think treaty rights, rather than going
to individuals, would go to the whole group regardless of
whether they are considered status by the Indian Act? In other
words, try to tease out the treaty rights from the Indian Act.

Mr. Brazeau: Eliminating status would go a long way in
that direction. Right now, we already see many programs and
benefits that reserve communities receive remain within those
communities. Many people are excluded from access to certain
programs and services.

If we were able to establish our nationhood and our
citizenship, and perhaps move beyond the status provisions,
then it is clear and I think it makes it easier for the nations to
determine who the treaty beneficiaries would be, while benefiting
the entire nationhood, as opposed to having a discussion on who
is in, who is out, and having discrimination and internal jealousies
amongst peoples.

Nous avons, pour l’ensemble du Canada, une loi particulière
qui définit qui est Canadien. Ne devrions-nous pas avoir une règle
obligatoire qui établit qui est Autochtone dans les diverses
catégories? Les catégories peuvent encore prêter à confusion,
selon la collectivité. Qu’en pensez-vous?

M. Brazeau : C’est une excellente question et elle pose de
nombreux problèmes, comme vous le savez probablement. Une
solution, même si ce n’est peut-être pas la bonne, serait
d’examiner la possibilité d’éliminer les dispositions relatives au
statut. On constate beaucoup de discrimination dans nos propres
collectivités entourant le statut d’Indien inscrit et non inscrit
car il offre des avantages à une poignée d’élus et exclut d’autres
particuliers. Si nous supprimons les dispositions relatives au
statut, la discrimination diminuerait en permettant à des gens en
règle qui font partie de la communauté visée d’être reconnus en
tant que membres.

À l’heure actuelle, la Loi sur les Indiens comporte toujours les
dispositions relatives au statut, aux paragraphes 6(1) et 6(2).
Toute personne visée par le paragraphe 6(3) est considérée comme
un Indien non inscrit. Si nous faisions disparaître ces dispositions,
il serait plus facile de mettre au point un ensemble établi de
critères pour les personnes désireuses d’appartenir à une nation
donnée. Encore là, cette idée entraîne sûrement son lot de
problèmes.

Nous devons également prendre conscience et reconnaître que
ce système est imposé à nos peuples et collectivités autochtones.
C’est un pouvoir conféré au gouvernement et nous devons régler
cette situation parce que personne ne le fera à notre place. Si nous
pouvons au moins engager les discussions parmi les Autochtones,
ces échanges contribueraient beaucoup à l’établissement de
quelques critères en ce sens.

Le sénateur Dyck : Pour donner suite à vos propos, nous
n’avons pas mentionné précisément les traités. Nous avons parlé
des statuts. D’après nous, les traités ont fort probablement été
signés par quelques Premières nations historiques et l’État. Si
nous éliminons les statuts, croyez-vous que les droits issus de
traités, plutôt que de s’appliquer à certains particuliers, viseraient
l’ensemble du groupe, peu importe si les membres sont considérés
des Indiens inscrits en vertu de la Loi sur les Indiens ou non?
Autrement dit, il faut tenter d’extraire les droits issus de traités de
la Loi sur les Indiens.

M. Brazeau : L’élimination des statuts permettrait de
progresser considérablement dans cette voie. Pour l’instant,
nous remarquons déjà que de nombreux programmes et
avantages que reçoivent les collectivités vivant dans des réserves
ne sortent pas de ces collectivités. Beaucoup n’ont pas accès à
certains programmes et services.

Si nous pouvions établir notre nation et notre citoyenneté,
et peut-être aller au-delà des dispositions relatives au statut,
il serait alors évident et plus facile, à mon avis, que les nations
déterminent les bénéficiaires du traité, tout en veillant à ce que
l’ensemble de la nation en profite, plutôt que de débattre de qui
est inscrit et qui ne l’est pas, ce qui entraîne de la discrimination et
de la jalousie parmi les Autochtones.

13:18 Aboriginal Peoples 27-2-2007



It would be easier to outline clearly the membership or
citizenship of that nationhood and allow everybody to benefit
from those treaties, which was the way before the imposition of
many of these federal laws.

Senator Dyck: With regard to matrimonial real property,
a bill is before the House of Commons dealing with matrimonial
real property, MRP, that some First Nations support and some
do not.

Under Bill S-216, do you envision that there will be
harmonization with respect to Aboriginal women’s rights and
provincial rights? How do you see the division there?

Mr. Brazeau: We have been supportive as a national
organization, including our provincial organizations, of the
issue of matrimonial real property on reserve because this
issue is a human rights one. It is one that has led to much
discrimination of Aboriginal children and women, and we are
supportive.

In fact, during the First Nations governance consultations,
we were the organization who suggested that the federal
government look into this area. In passing, it is unfortunate
that some communities are against this right. These communities
claim an Aboriginal treaty right to develop their own codes,
when we have seen little movement on developing their own
codes to offer that protection for Aboriginal women and their
children.

The bill before us would harmonize some of those issues.
First and foremost, we know the legislation will amend the
Indian Act regarding the issue of MRP. Again, this being
enabling legislation, the communities would then have the
opportunity to take a certain portion of the Indian Act and
make it work with respect to this draft bill. There would be some
harmonizing. It goes much further than the Indian Act, which
basically says nothing at the moment.

The Chairman: How does this process start, National Chief
Brazeau? Obviously, membership and citizenship are key. You
mentioned you are part of the Algonquin nation. Has your nation
attempted to facilitate what we are discussing here about
establishing citizenry in the Algonquin nation?

Mr. Brazeau: I think you will hear, and we have heard, many
nice words from the Algonquin leadership on that subject, as
probably from other communities and nations as well about the
need to move in that direction. However, in terms of actual
practice, little has been done. As I mentioned earlier, many
communities are satisfied with the status quo. They receive federal
funding each and every year. They continue to depend on the
federal government to deliver programs and services on behalf of
their on-reserve population.

The issue also ties into what I believe is a lack of leadership in
some of those communities. People cannot hide behind this
Indian Act any more and they cannot hide behind the rhetoric
of moving in different directions claiming self-government.

Il serait plus facile de définir clairement l’appartenance ou la
citoyenneté de la nationet permettre à tous de tirer parti de ces
traités, comme c’était la pratique avant l’application de
nombreuses de ces lois fédérales.

Le sénateur Dyck : Un projet de loi a été déposé à la Chambre
des communes portant sur les biens immobiliers matrimoniaux
(BIM), que certaines Premières nations approuvent et d’autres,
non.

Aux termes du projet de loi S-216, envisagez-vous une
harmonisation des droits des femmes autochtones et des droits
provinciaux? Comment voyez-vous la division?

M. Brazeau : En tant qu’organisation nationale, y compris nos
organisations provinciales, nous appuyons la question des biens
immobiliers matrimoniaux dans les réserves parce qu’elle relève
des droits de la personne. La question a donné lieu à beaucoup de
discrimination à l’égard des enfants et des femmes autochtones et
nous offrons notre soutien.

En fait, durant les consultations sur la gouvernance
des Premières nations, c’est nous qui avons suggéré au
gouvernement fédéral de se pencher sur la question. Je signale
en passant qu’il est déplorable que certaines collectivités
s’opposent à ce droit. Ces collectivités revendiquent un droit
autochtone issu de traité pour mettre au point leurs propres
codes, mais ont fait peu d’efforts en vue d’élaborer leurs codes
pour offrir cette protection aux femmes autochtones et à leurs
enfants.

Le projet de loi devant nous harmoniserait certaines de
ces questions. Tout d’abord, nous savons que le projet de loi
modifiera la Loi sur les Indiens en ce qui a trait aux BIM. Aussi,
puisqu’il s’agit d’une loi habilitante, les communautés pourraient
prendre une section donnée de la Loi sur les Indiens et faire en
sorte qu’elle cadre avec l’avant-projet de loi. Une certaine
uniformité serait instaurée. Le projet de loi va beaucoup plus
loin que la Loi sur les Indiens, qui ne dit pratiquement rien à
l’heure actuelle.

Le président : Comment ce processus débute-t-il, chef Brazeau?
L’appartenance et la citoyenneté sont évidemment essentielles.
Vous avez mentionné que vous êtes membre de la nation
algonquine. Votre nation a-t-elle essayé de favoriser la prise des
mesures dont nous discutons ici concernant l’établissement de la
citoyenneté au sein de la nation algonquine?

M. Brazeau : Je crois que vous entendrez, et que vous avez déjà
entendu, bien des beaux discours faits par les chefs algonquins, et
fort probablement par d’autres collectivités et nations, sur la
nécessité d’intervenir en ce sens. Dans la pratique cependant, très
peu a été fait. Comme je l’ai mentionné plus tôt, de nombreuses
collectivités sont satisfaites du statu quo. Elles reçoivent des
crédits fédéraux chaque année. Elles continuent de s’en remettre
au gouvernement fédéral pour offrir des programmes et des
services à leur population vivant sur des réserves.

Le problème est également rattaché à ce qui est, à mon avis, un
manque de leadership dans certaines de ces collectivités. Les
peuples ne peuvent plus se cacher derrière la Loi sur les Indiens ni
derrière l’argument selon lequel ils prennent des orientations
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Everyone wants to be self-governing, but if they do not undertake
the steps to get there, how will it benefit the people? That is not
what is happening right now.

To move in that direction, we need different stakeholders and
partners to support the notion for us, as Aboriginal leaders, to
bring that back to our communities, whether they are on-reserve
or off-reserve, and to spike a larger discussion and dialogue on
change, because change is needed.

You are right: citizenship is important. The current system
creates different classes of peoples. Our last count in some of our
research, there were 17 different labels of Aboriginal peoples. It is
nonsense. It should be brought back to what the Constitution
states, which is that the Aboriginal peoples of Canada include the
Indian, Inuit and Metis. The term ‘‘includes’’ does not mean
Aboriginal peoples are limited to those groups, according to the
legal training I took at a specific point in time.

We must come back to that definition and get rid of the terms
treaty, non-treaty, status, non-status, Metis and the terms of
nationhood such as First Nations or the X reserve. So many
labels cause confusion. As I mentioned in the example I gave
earlier about myself growing up, I was an Algonquin from
day one until 32 years of age. That situation will not change
regardless of a status guard and it will not change regardless
of what any federal government says as to who I am.

[Translation]

Senator Gill: I would like to congratulate you on your
language, on your courageous conversation and ideas. This is
good, particularly coming from someone who is relatively young.
There was talk earlier about a national umbrella organization.
You also talked about belonging and territory. I would presume
that the umbrella organization is one representing the Indian
peoples or nations across the country — I am setting aside status
and non-status, as mentioned by Senator Dyck. An umbrella
organization would bring together representatives of the First
Nations so that they could gain control, to a certain extent, of the
budgets. In other words, Indian Affairs would no longer exist.
This department may exist, but it would be controlled by an
assembly, if I have understood correctly.

With respect to belonging, you are suggesting that the
notion of status and non-status disappear. However, you
want to keep your identity as an Algonquin. This is important
because this is what forms the nations. There are many
Algonquin communities, but one Algonquin nation. The Indian
Act identifies communities or reserves as First Nations, but
this is false. You could clarify this further.

As for the territory, obviously, there is the traditional territory.
If I understood correctly, you want the reserve to disappear and
the traditional territory to be recognized for a given nation?

distinctes pour revendiquer l’autonomie gouvernementale. Toutes
les collectivités veulent être autonomes, mais si elles ne prennent
pas les mesures pour y parvenir, comment les Autochtones en
bénéficieront-ils? Ce n’est pas ce qui se passe en ce moment.

Pour aller de l’avant, nous avons besoin que différents
intervenants et partenaires soutiennent l’idée que nous, en tant
que chefs autochtones, fassions connaître la situation à nos
collectivités, qu’elles soient situées sur des réserves ou non, et
engagions une discussion et un dialogue plus vaste sur les
changements à apporter, car ils s’imposent.

Vous avez raison : la citoyenneté est importante. Le système
actuel crée différentes classes. Dans le cadre de recherches que
nous avons menées, nous avons relevé 17 étiquettes différentes
que l’on attribue aux Autochtones. C’est insensé. Nous devrions
rétablir ce que stipule la Constitution, qui est que les peuples
autochtones du Canada s’entendent des Indiens, des Inuits et des
Métis. Le terme « s’entendent » ne veut pas dire que les peuples
autochtones se limitent à ces trois groupes, si je me base sur la
formation juridique que j’ai suivie à un moment donné.

Nous devons retravailler cette définition et supprimer les
termes « droits issus de traités », « droits non issus de traités »,
« Indiens inscrits », « Indiens non inscrits », « Métis », de même
que les termes qui faisaient référence à la nation tels que
« Premières nations » et « réserve X ». Un nombre aussi grand
d’étiquettes prête à confusion. Comme je l’ai mentionné en me
citant en exemple plus tôt, j’ai 32 ans et je me considère comme
un Algonquin depuis toujours. Que j’aie une carte de statut et
qu’un gouvernement fédéral reconnaisse mon appartenance
n’y changent rien.

[Français]

Le sénateur Gill : Je voudrais vous féliciter pour votre langage,
votre conversation courageuse et vos idées courageuses. C’est bon,
surtout provenant de quelqu’un qui est relativement jeune. On a
parlé tantôt d’un organisme parapluie national. Vous
avez aussi parlé d’appartenance et de territoire. Je présume que
l’organisme parapluie est un organisme représentant les populations
ou les nations indiennes à travers le pays — je fais abstraction du
statut et du non-statut, tel que mentionné par le sénateur Dyck. Une
organisation parapluie réunirait les représentants des Premières
nations pour prendre le contrôle, jusqu’à un certain point, des
budgets. Autrement dit, les affaires indiennes n’existeraient plus.
Elles pourraient peut-être exister, mais elles seraient contrôlées par
une assemblée, si je comprends bien.

Au sujet de l’appartenance, vous suggérez la disparition de la
notion de statut et de non-statut. Par contre, vous voulez garder
votre identité comme Algonquin. C’est important car c’est ce qui
forme les nations. Il y a plusieurs communautés algonquines, mais
il y a eu une nation algonquine. La Loi sur les Indiens identifie les
communautés ou les réserves comme des Premières nations, alors
c’est faux. Vous pourrez continuer à préciser.

Quant au territoire, évidemment, il y a un territoire
traditionnel. Si je comprends bien, vous voudriez que la réserve
disparaisse et que le territoire traditionnel soit reconnu pour une
nation donnée?
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Mr. Brazeau: In terms of belonging, you are quite right. It does
not make sense to describe me as a status Indian from the Kitigan
Zibi reserve. It is easier to say that I am an Algonquin who is part
of the Algonquin nation.

We also need to specify — and I am not afraid to say this —
that there are too many chiefs and not enough Indians in the
country. This is why the various Aboriginal groups do not sit
down together to discuss matters. There are too many chiefs.
With these concepts of the nation, there would be a chief and a
constitution which would include a mechanism for accountability
systems and for accounting to the people. Instead of having, in my
example, nine different Algonquin chiefs, there would be one
leader for the Algonquin nation. That would be easier to manage
and to recognize.

With respect to territory, I never said that I wanted the
reserve system to disappear or that the people should move
elsewhere. Yes, the system as it now exists must disappear, but
that does not mean that the people residing in the territory need
to move. It would certainly be easier if the members of the
Algonquin nation were together to negotiate recognition of the
Algonquin territory. It would be easier to obtain this recognition
on behalf of the nation as opposed to nine separate, fragmented
communities who often have claims with respect to the same
territory. That is another issue that you dealt with before the
Christmas holidays.

[English]

Senator Watt: I wish you all the luck in the world. This task
you seem to be embarking on is not an easy one. I have seen
you, I believe on Aboriginal Peoples Television Network, APTN,
and I listened to what you had to say before this committee.
I thought, this man will have many difficulties with the people,
but at the same time he has something with which he can move
and advance his people right across the country. That was my
conclusion.

Someone has to take the lead. Someone has to take the issue
by the horns and run with it; in other words, you have to deal
with your own people. You need to make a full attempt to
deal with your own people and fully consult with them to make
sure they are participants in terms of the new formation. You
will need a strong leader. I believe you have already recognized
that and mentioned that here. The first place to tackle the issue is
with your own people.

Are you planning to move this idea forward amongst
the leaders across the country and bring them together under
one roof and try to come up with consensus on what the plan
should be at the end of the day? What you are talking about
is long overdue.

Mr. Brazeau: Thank you for your encouragement. I have made
no secret that the status quo cannot prevail and it is time for
change and I have not been afraid to offer solutions. That does
not mean those solutions will be the answers to the problems but
at least we are sparking some debate and raising the level of
debate, which is much needed.

M. Brazeau : En termes d’appartenance, vous avez tout à fait
raison. Il est illogique de me décrire comme un indien statué de la
réserve de Kitigan Zibi. C’est plus facile de dire que je suis un
Algonquin qui fait partie de la nation algonquine.

Il faut aussi préciser— et je n’ai pas peur de le dire— qu’il y a
trop de chefs au pays et pas assez d’indiens. C’est la raison pour
laquelle les différents groupes autochtones ne s’assoient pas
ensemble pour discuter. Il y a trop de chefs. Avec les concepts de
la nation, il y aurait un chef et une constitution dans laquelle il y
aurait un mécanisme pour des systèmes d’imputabilité et pour
rendre des comptes à la population. Au lieu d’avoir, dans mon
exemple, neuf différents chefs algonquins, il y aurait un leader
pour la nation algonquine. Ce serait plus facile à gérer et à
reconnaître.

En matière de territoire, je n’ai jamais mentionné que je voulais
que le système de réserves disparaisse ou que la population
aménage ailleurs. Oui, le système comme tel doit disparaître,
mais cela ne veut pas dire que la population qui réside dans le
territoire doit déménager. Il est certain que ce serait plus facile si
les membres de la nation algonquine étaient ensemble pour
négocier la reconnaissance du territoire algonquin. Ce serait
plus facile d’avoir cette reconnaissance de la part de la nation
par rapport à neuf communautés séparées, fragmentées, qui ont
souvent des revendications sur le même territoire, mais qui sont de
la propre nation. C’est un autre sujet que vous avez déjà abordé
avant les Fêtes.

[Traduction]

Le sénateur Watt : Je vous souhaite la meilleure des chances.
Cette entreprise dans laquelle vous semblez vous lancer n’est pas
facile. Je vous ai vu, je crois que c’était sur le Réseau de télévision
des Peuples Autochtones (APTN), et j’ai écouté ce que vous
aviez à dire à ce comité. Je me suis dit que cet homme aura de
nombreuses difficultés avec les Autochtones, mais en même temps
il possède quelque chose pour faire progresser ses concitoyens de
tout le pays. Je termine là-dessus.

Quelqu’un doit faire preuve de leadership. Quelqu’un doit
s’attaquer au problème de front. Autrement dit, vous devez
prendre en charge vos concitoyens. Vous devez tout tenter pour
négocier avec les vôtres et les consulter pour veiller à ce qu’ils
participent au nouveau système. Vous aurez besoin d’un leader
solide. Je crois que vous l’avez d’ailleurs déjà reconnu et
mentionné. Pour venir à bout d’un problème, vous devez avant
toute chose vous y attaquer avec votre peuple.

Prévoyez-vous présenter cette idée aux chefs de partout au pays
et de les rassembler sous un même toit pour tenter d’arriver à un
consensus concernant le plan à adopter en bout de ligne? Les
questions que vous soulevez auraient dû être réglées depuis
longtemps.

M. Brazeau : Je vous remercie de votre encouragement. Ce
n’est un secret pour personne que je crois que le statu quo ne peut
plus durer et qu’il est temps de changer. Je n’ai pas eu peur de
proposer des solutions. Elles ne régleront pas forcément les
problèmes mais au moins nous suscitons et alimentons un débat,
qui est indispensable.

27-2-2007 Peuples autochtones 13:21



The Department of Indian and Northern Affairs, in 2001
I believe, commissioned a demographer. This individual
predicted that by the year 2129, the number of children eligible
for status will be zero. The Indian Act was implemented in 1876,
so we are almost at the halfway point. As a young Aboriginal
person, I am tired of the rhetoric. Having said that, we have
met with a lot of people in Parliament and with our Aboriginal
brothers and sisters within other organizations. It is no hidden
fact that it takes a little longer to get there and to sit down
together, but I will not stop until it happens because it is
needed. There is already an established Aboriginal leadership
out there. There are five national organizations. There are over
600 communities. At least at the national level, if we can all
sit down and have that greater debate, we may agree on
everything, much like parliamentarians and others, but at
least we can build on some consensus and move forward to
provide that much-needed hope. Right now, the youth want
jobs, they want a roof over their heads and they want to be
able to sustain their young families. The issues are moving
away from rights-based ones to ones on the social scale, but we
should never do away with the rights. I do not suggest that,
but we have to be able to provide that hope for the people
because it is not there right now. Unfortunately, the statistics,
as we all know, are dismal.

Senator Hubley: In Canada, we will soon need to define the
term ‘‘nation.’’ Throughout history we have accepted that
the term means a people of like culture. You belong to the
Algonquin nation. I think you are probably also within the
Quebec nation and the nation of Canada. Somewhere along
the line, we will need to define quickly what we mean by
nation. I want you to comment on that and I wonder if you
see nationhood as primarily a political body or primarily a
cultural body, where the lifestyle, the history, the language,
so on and so forth are preserved.

Mr. Brazeau: Let me answer by saying this: I am a proud
Algonquin first and foremost, but I am also a proud Quebecer
and a proud Canadian. In my 32 years of life thus far, I have
lived within the fabric of all three of those concepts of nation.

In terms of having that larger debate on how the role of the
Aboriginal nation would figure, it would have to be both. It has
to be both a political and a social one, much like Canada.
Canada as a nation is there to represent politically the interests
of the Canadian population while preserving the beauty of
multiculturalism in this country. Within our own Aboriginal
nations, that role is needed on both fronts.

The Chairman: Colleagues, there are a million questions
we could ask. What would the government’s role be, assuming
this citizenship scenario evolved as we have discussed here
this morning? Maybe the devolution of the Department of
Indian and Northern Affairs would trigger this change. There

Le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien a
engagé un démographe en 2001, si je me souviens bien. Il a prédit
que d’ici 2129, aucun enfant ne serait admissible au statut
d’Indien inscrit. La Loi sur les Indiens est entrée en vigueur
en 1876, alors nous sommes presque à mi-chemin. Étant un jeune
Autochtone, j’en ai assez d’entendre des beaux discours. Cela
étant dit, nous avons rencontré de nombreux représentants du
Parlement et frères et sœurs autochtones d’autres organisations.
Je dois admettre qu’il faut un peu plus de temps pour aller les
rencontrer et s’asseoir avec eux, mais je ne cesserai mes démarches
que lorsque des mesures seront prises car elles s’imposent.
Un réseau de chefs autochtones est déjà établi. Il y a cinq
organisations nationales et plus de 600 collectivités. À l’échelle
nationale, si nous pouvions tous au moins nous asseoir et tenir ce
grand débat, nous ne nous entendrions peut-être pas sur tous les
points, comme les parlementaires entre autres, mais au moins
nous pourrions parvenir à un consensus et aller de l’avant pour
offrir cet espoir dont les Autochtones ont grand besoin. À l’heure
actuelle, les jeunes veulent un emploi et un toit au-dessus de leur
tête et veulent pouvoir subvenir aux besoins de leur jeune famille.
Les enjeux s’éloignent de ceux fondés sur les droits pour se diriger
vers ceux liés à l’échelle sociale, mais nous ne devrions jamais
écarter les droits. Ce n’est pas ce que je suggère, mais nous devons
pouvoir redonner aux Autochtones l’espoir qu’ils ont perdu.
Malheureusement, les statistiques, comme nous le savons tous,
sont peu reluisantes.

Le sénateur Hubley : Au Canada, nous devrons bientôt
définir le terme « nation ». Depuis toujours, nous avons accepté
qu’il désigne un peuple d’une même culture. Vous appartenez
à la nation algonquine. Je crois que vous faites aussi partie de la
nation québécoise et de la nation canadienne. À un moment
donné, nous devrons définir promptement ce que nous entendons
par nation. Je veux connaître votre avis à cet égard et je me
demande si vous concevez le statut de nation principalement
comme un système politique ou un système culturel, où
notamment le mode de vie, l’histoire et la langue sont préservés.

M. Brazeau : Permettez-moi de vous répondre en disant que je
suis fier d’être d’abord et avant tout un Algonquin, mais je suis
aussi fier d’être Québécois et Canadien. Au cours de mes 32 ans
d’existence, j’ai vécu avec le principe de ces trois concepts de
nation.

Pour ce qui est du grand débat sur ce que le rôle de la nation
autochtone comporterait, je dois répondre que ce serait les deux.
Ce doit être à la fois un système politique et social, comme le
Canada. En tant que nation, le Canada a pour but de représenter
sur le plan politique les intérêts de la population canadienne tout
en préservant la beauté du multiculturalisme au pays. Au sein des
nations autochtones, ce rôle est nécessaire sur les deux fronts.

Le président : Chers collègues, nous pourrions poser un million
de questions. Quel serait le rôle du gouvernement, à supposer
que la situation de la citoyenneté évolue tel que nous en avons
discuté ce matin? Le transfert des pouvoirs du ministère des
Affaires indiennes et du Nord canadien provoquerait peut-être ce
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are many questions with respect to self-governance. It is taking
place already and should we continue with it? It has been
successful where it has been implemented.

National Chief Brazeau and Mr. Fleming, thank you
for coming this morning. We appreciate your candid and
straightforward approach to the subject matter and we look
forward to working with you and your people in the future.
Anything that you feel you could contribute over and above
what you have done here this morning, kindly contact the clerk
of the committee. We would be glad to have any additional
information to help us in making certain that we go in the right
direction.

Honourable senators, we will suspend and go in camera for a
short period of time.

The committee continued in camera.

changement. De nombreuses questions concernant l’autonomie
gouvernementale se posent. Le processus est déjà enclenché.
Devrions-nous continuer? Les résultats ont été concluants où le
transfert a été effectué.

Chef Brazeau et monsieur Fleming, merci d’être venus ce
matin. Nous vous sommes reconnaissants de la sincérité et de la
franchise avec laquelle vous abordez la question et nous nous
réjouissons à l’idée de travailler avec vous et vos collaborateurs
dans le futur. Si vous pensez pouvoir apporter une contribution
quelconque en plus de ce que vous avez fait ici ce matin, veuillez
communiquer avec la greffière du comité. Nous serions heureux
de recevoir tout renseignement supplémentaire qui pourrait nous
aider à faire en sorte que nous nous dirigeons dans la bonne voie.

Honorables sénateurs, nous allons suspendre les travaux et
poursuivre la séance à huis clos pour une brève période.

La séance se poursuit à huis clos.
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